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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 

 
 

  Espagne∗ : proposition concernant l’article 5 
 
 

  Article 5 
 
 

  Titre 
 

1. Il est proposé que le titre de l’article 5 soit rédigé comme suit: 

  “Politiques nationales de prévention de la corruption” 
 

  Paragraphe 1 
 

2. Il est proposé de remplacer le paragraphe 1 de l’article 5 par le texte suivant: 

   “1. Chaque État Partie élabore, d’une manière compatible avec les 
principes fondamentaux de son système juridique, une politique nationale de 
lutte contre la corruption qui reflète les principes de l’état de droit, de la bonne 
gouvernance, de l’intégrité, de la transparence et de la responsabilité.” 

 

__________________ 

 ∗  Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres de l’Union 
européenne. 


